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 Les actes publiés au présent recueil peuvent faire l'objet d'un recours administratif devant 
Madame le Maire d’Avignon dans le délai de deux mois à compter de la date de leur 
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet.  
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 
Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans le délai de deux mois à compter de la 
publication du recueil ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 

 ARRETES GENERAUX 
 

 
 VOIRIE ET DIVERS DU MOIS DE DECEMBRE 2020 
 
Arrêté portant modification des limites de l’agglomération d’Avignon. 
 
Arrêté permanent portant réglementation du stationnement et de la circulation concernant 
la rue Paul Gilles. 
 
Arrêtés permanent portant règlementation de la circulation concernant : 
 Boulevard Jules Ferry (zone 30) 
 Carrefour de Réalpanier (limitation de vitesse) 
 Carrefour de Réalpanier (voie verte) 
 Voiries intra-muros, porte de la République et Bd Saint Roche (zone de rencontre) 
 Route de Morières et Bd Rose des Vents (arrêté conjoint avec la Ville du Pontet – 

Intersection gérée par feux tricolores) 
Arrêtés permanent portant règlementation du stationnement concernant : 
 N°9 rue Edmond Pailheret (place PMR) 

Arrêtés portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant : 
 le Grand Palais du Bosphore situé 44 rue Antonin Artaud – Chemin de la Croix de 

Noves à Avignon 
 le Centre commercial Extra Halles situé 74, avenue Pierre Sémard à AVIGNON. 

 
Arrêté portant modification temporaire des horaires d’ouverture des Halles à l’occasion 
des festivités de fin d’année. 
 
Arrêté portant interdiction d’accéder à l’habitation sinistrée sise 3230 avenue de 
l’Amandier à Avignon. 
 
Arrêté de levée de péril ordinaire concernant l’immeuble sis 58 rue Joseph Vernet et 
appartenant à M. Richard DOUX, gérant de la SCI D2L. 
 
Arrêté portant opposition au transfert des pouvoirs de police administrative spéciale. 
 
Arrêté concernant la reprise des sépultures en terrain commun, temporaire, trentenaires, 
cinquantenaires arrivées à expiration. 
 
Arrêté portant autorisation de transfert de la dépouille de M. André, Jean, Julien DELATTRE 
du dépositoire communal vers le terrain commun du cimetière de Montfavet. 
 
 
  



 

 
 
Arrêté portant délégation de signature à M. Franck LICHAIRE, Directeur général Adjoint des 
Services. 
 
Arrêté portant délégation de signature à Mme Saadia CROISET. 
 
Arrêté portant délégation de signature à M. Michel AHMED- OUAMEUR. 
 Arrêté modificatif désignant les personnes qualifiées et les personnalités au sein du jury 
pour la procédure : Marché public global  de performance – Travaux de rénovation et 
exploitation maintenance des piscines municipales d’Avignon. 
 
Arrêté portant désignation des membres de la Commission Consultative des Services  
Publics Locaux. 
 
 
 
 
 



 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté n° 20-AP-0164
portant modification des limites de l'agglomération de Avignon

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière
VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  5ème  partie,  signalisation  d’indication,  des  services  et  de
repérage
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,
VU la convention de financement et de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage entre le Département 84 et la commune d'Avignon concernant le
carrefour à sens giratoire de Réalpanier (RD 28),
VU l'avis favorable du Département 84 émis le 30/11/2020,

 

CONSIDERANT la volonté de la Ville d’apaiser et d’identifier ses entrées de Ville,
CONSIDERANT les évolutions de l’urbanisation du territoire,
CONSIDERANT la volonté de la ville de former un périmètre cohérent, continu et lisible, en intégrant au besoin de petits tronçons isolés
CONSIDERANT le plan mode doux/actifs voté au Conseil Municipal du 27 avril 2016 qui vise à apaiser,  sécuriser,  adapter les vitesses en entrée de
ville pour favoriser la pratique des modes doux,

 

ARRETE

ARTICLE 1 - Les limites de l'agglomération de Avignon, au sens de l'article R110.2 du code de la route, sont fixées ainsi qu'il suit:
 

SECTEUR CROIX VERTE - PONT DE L'EUROPE
le périmètre de la commune d'Avignon longe le côté Sud de la route Touristique du Docteur Pons (D225) à partir du chemin de la Croix Verte
se dirige vers l'Ouest en limite du pied du talus jusqu'à un point situé à 24 mètres avant le boulevard des Italiens (position du panneau sortie
d'agglomération)
au panneau d'agglomération, traverse la route Touristique du Docteur Pons (RD225), tourne à gauche vers l'Ouest et longe le Rhône jusqu'à la
Porte Saint Joseph,
tourne à droite vers le Nord, traverse le Rhône, rejoint l'Ile de la Barthelasse et longe sur son côté Ouest le chemin de la Traille ,
tourne  à  gauche  vers  l'Ouest  et  longe,  sur  une  trentaine  de  mètres,  sur  son  côté  Sud  la  route  de  l'Islon  (position  du  panneau  sortie
d'agglomération)
au panneau d'agglomération, traverse la route de l'Islon (position du panneau d'entrée d'agglomération)
tourne à gauche vers l'Ouest et longe la route de l'Islon (RD 228) sur la rive gauche du bras Ouest du Rhône,
longe le fleuve et passe sous le pont du Royaume (RN580)
pénètre sur l'île Piot, longe le Rhône jusqu'au pont de l'Europe (RN100), côté Nord,
tourne à gauche à gauche vers l'Est et longe le pont de l'Europe en contournant les bretelles d'accès,
traverse le Rhône et tourne à droite, (position du panneau sortie d'agglomération)
franchit l'échangeur du pont de l'Europe (RN100) au PR 0.822 (position du panneau d'entrée d'agglomération)

 
SECTEUR PONT DE L'EUROPE - ROUTE DE TARASCON
longe le côté Ouest de la rocade Charles de Gaulle jusqu'à la route portuaire  du Docteur Thiebaux, côté Nord,
tourne à droite vers l'Ouest et longe sur son côté droit (côté Rhône) la route portuaire du Docteur Thiebaux  jusqu'à son extrémité,
retourne en sens inverse sur le côté Sud de la route portuaire afin d'englober celle-ci et ce jusqu'au Nord-Ouest du carrefour à sens giratoire
situé face à la rue Berthy Albrech,
tourne à droite vers l'Ouest et longe la voie LEO (voie de liaison Est - Ouest), (N1007), sur 50 mètres ( secteur de voie parallèle à la route  du
confluent rive  Rhône) (position du panneau sortie d'agglomération)
au panneau d'agglomération, traverse vers le Sud la N1007, (position du panneau d'entrée d'agglomération)
tourne à droite vers l'Ouest et longe le côté Sud de la N1007
tourne à gauche vers le Sud et longe le côté Ouest de la rue Claudio Arrau rejoint le viaduc de la L.G.V. (Ligne Grande Vitesse),
 tourne à gauche vers l'Est et longe la voie SNCF sur son côté Nord jusqu'à la route du Confluent. Cette voie nouvelle raccorde l'extrémité (côté
gare du T.G.V.) de la route du Confluent rive Durance à la voie  d'accès à la bretelle de la L.E.O.,
tourne à droite vers le Sud pour passer sous l'ouvrage de la L.G.V.et débouche sur un giratoire,
tourne à droite vers l'Ouest, longe la  voie nouvelle, côté Nord, sur 40 mètres  (position du panneau sortie d'agglomération)
au panneau d'agglomération, traverse (position panneau d'entrée d'agglomération) puis retourne en sens inverse, côté Sud, vers le giratoire,
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au giratoire, tourne à droite, et longe le côté Ouest de la voie nouvelle de raccordement citées ci-avant jusqu'à la voie L.E.O.,
passe sous l'ouvrage de la L.E.O.
tourne immédiatement à droite et longe sur 40 mètres vers l'Ouest la  route du Confluent rive Durance sur son côté Nord,
tourne à gauche vers le Sud, traverse perpendiculairement la route du Confluent rive Durance (position du panneau d'agglomération)
 se dirige plein Sud vers le lit de la Durance,
 tourne à gauche vers l'Est et longe la berge de la Durance à contre courant  jusqu'au pont de Rognonas,
 tourne à gauche et se dirige plein Nord en longeant le côté Ouest du pont de Rognonas  jusqu'à un point situé à 50 mètres linéaires au Nord
du dernier joint transversal de dilation du pont (côté Nord de l'ouvrage), lieu d'implantation du panneau de fin d'agglomération,
tourne à droite vers l'Est et traverse l'avenue de Tarascon, (position panneau d'entrée d'agglomération

 
SECTEUR ROUTE DE TARASCON - ROUTE DE MARSEILLE
tourne à gauche vers le Nord et longe sur son côté Est l'avenue de Tarascon jusqu'au canal Puy
tourne à droite vers l'Est, longe le canal Puy par son côté Sud
rejoint l'avenue de la Bouquetière et longe son côté Sud
franchit les chemins de saint Michel et du Moulin de Notre Dame,
emprunte l'allée saint Martial, côté Sud, en direction de l'Est
traverse l'avenue de la Garance et suit la canal Puy jusqu'au chemin des Pêcheraies,
traverse le canal Puy du Sud vers le Nord
longe sur son côté Nord, en direction de l'Ouest, le chemin des Pêcheraies,
tourne à droite vers le Nord/Est, emprunte le chemin saint Gabriel,
longe sur son côté Sud/Est le chemin saint Gabriel
tourne à droite en direction du Sud et longe le chemin des Cris Verts sur son côté Sud/Ouest
tourne à droite vers l'Est avenue de la Croix Rouge et la suit sur son côté Sud,
tourne à gauche vers le Nord au carrefour de l'avenue de l'Amandier et la suit sur son côté Est sur 305 mètres
à 68 mètres avant le carrefour avec le chemin de la Croix de Noves, tourne à droite vers l'Est et longe le Sud du parking relais de l’Amandier,
rejoint l'ancien débouché du chemin de Sourdaine,
longe l'ancien chemin de Sourdaine sur son côté Nord,
tourne à gauche vers le Sud/Est pour rejoindre la route de Marseille (RN7) à 180 mètres à l'Est du chemin de Sourdaine (position du panneau 
sortie d'agglomération),
franchit la route de Marseille (RN7) à 180 mètres à l'Est du chemin de la Cristole, PR 55,191 et tourne à droite vers l'Est, (position du panneau
d'entrée d'agglomération),

 
SECTEUR MONTFAVET
tourne à gauche et longe le côté Nord de la route de Marseille (RN7) jusqu'à l'avenue des Magnanarelles
tourne à gauche vers le Nord, et longe sur son côté Ouest l'avenue des Magnanarelles jusqu'aux panneaux d'agglomération situé au Sud du
carrefour à sens giratoire avec la route de l'Aérodrome
aux panneaux d'agglomération, traverse l'avenue des Magnanarelles
 tourne à droite vers le Sud et longe l'avenue des Magnanarelles sur son côté Est jusqu'à la route de Marseille (RN7)
 au carrefour à sens giratoire, tourne à gauche vers l'Est et longe le côté Nord de la route de Marseille (RN7) jusqu'au chemin des Félons
 tourne à gauche vers le Nord et longe le chemin des Félons sur son côté Ouest sur une dizaine de mètres,
 traverse le chemin des Félons au nord du carrefour à sens giratoire et longe la partie Nord/Est du carrefour
 traverse l'allée de la Chartreuse du Nord vers le Sud et longe la partie Sud/Est du carrefour à sens giratoire de la route de Marseille (RN7)
 tourne à gauche vers le Sud et longe la route de Marseille (RN7) sur son coté Est jusqu’au chemin de la Croix d’Or
 tourne à gauche vers l’Est et longe sur son coté Nord le chemin de la Croix d’Or jusqu’à l’allée de la Chartreuse
 à l'intersection du chemin de la Croix d'Or, traverse l’allée de la Chartreuse du Sud/Ouest vers le Nord/Est,
 tourne à gauche vers l’Ouest
 longe l’allée de la Chartreuse sur son coté nord jusqu’au giratoire avec l’avenue Clément Ader
 tourne à gauche de l'Est vers l'Ouest, traverse le giratoire et rejoint l’allée de la chartreuse.
 longe l’allée de la chartreuse sur son coté Nord jusqu’à la route de Marseille (RN7)
 tourne à droite vers le Nord et longe la route de Marseille (RN7) jusqu’au chemin des Félons
 tourne à droite vers le nord et longe le chemin des Félons jusqu’à la route de l’Aérodrome sur son côté Est
 tourne à gauche vers l’Est et longe la route de l’Aérodrome sur son coté sud jusqu’à la limite communale, au croisement avec le canal Crillon
 tourne à gauche vers le Nord, traverse la route de l’Aérodrome et longe le canal Crillon jusqu’au chemin du Tarnagas
 traverser le chemin de Tarnagas et tourne à gauche vers l’Ouest
 longe le chemin de Tarnagas sur son côté Nord jusqu'au chemin de la Roquette
 tourne à droite vers le Nord et longe sur son côté Est le chemin de la Roquette jusqu'au chemin du quartier des Combes
 tourne à droite vers l'Est et longe sur son côté Sud sur 60 mètres le chemin du quartier des Combes
 tourne à gauche vers le Nord et traverse le chemin du quartier des Combes,  franchit la voie ferrées SNCF Avignon / Cavaillon
 longe la limite communale sur le côté Ouest de la Filiole Saint Martin jusqu'au chemin des Prés Verts
 traverse du Sud/Est vers le Nord/Ouest le chemin des Prés Verts et longe la Filiole Saint Martin sur son côté Ouest jusqu'à l'avenue des vertes
Rives
traverse du Sud vers le Nord l'avenue des Vertes Rives, tourne à droite vers l'Est et longe sur son côté Nord l'avenue des Vertes rives sur 113
mètres
tourne à gauche vers le Nord et rejoint en ligne droite le carrefour du chemin de la Verdière et du chemin des Riches
traverse du Sud vers le Nord le chemin de la Verdière et longe sur son côté Est le chemin des Riches jusqu'à la route de Morières les Avignon
tourne  à  gauche vers  l'Ouest  et  longe  la  route  de  Morières  les  Avignon (RD901)  sur  sa  limite  sud  jusqu'au  positionnement  du  panneau de
sortie d'agglomération (Point Routier 43.949926, 4.861513), situé à 68 mètres environ après le carrefour à sens giratoire de Réalpanier

 
 SECTEUR AMANDIER CROIX VERTE
Le carrefour à sens giratoire de Réalpanier est intégré au périmètre de l’agglomération, ses branches en direction de Saint Saturnin (D28), de
Morières les Avignon (RD901) et du Pontet constituent les limites d’agglomération
Le cheminement de la limite d’agglomération se poursuit comme suit :
au  positionnement  du  panneau  sorti  d’agglomération,70  mètres  environ  après  le  carrefour  à  sens  giratoire  de  Réalpanier  (Point  Routier
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ARTICLE 3 - 

43.949926, 4.861513), tourne à droite et traverse du Sud vers le Nord la route de Morières les Avignon (RD901),
position du panneau d’entrée d’agglomération (Point Routier 43.950021, 4.861565)
au positionnement du panneau d’entrée d’agglomération, 70 mètres environ avant le carrefour à sens giratoire de Réalpanier, tourne à gauche
vers l'Ouest et longe sur son côté Nord la route de Morières les Avignon (RD901) jusqu'au carrefour à sens gitatoire de Réalpanier à l’angle
formé par la route de Morières (RD901) et le giratoire de Réalpanier, tourne à droite vers le Nord et longe sur son côté Nord/Est le carrefour à
sens giratoire jusqu'à la route de Saint Saturnin (D28),
tourne  à  droite  vers  l'Est  et  longe  sur  son  côté  Sud,  sur  une  70  mètres  environ,  la  route  de  Saint  Saturnin  (D28)  jusqu'au  Point  Routier
43.951253, 4.860717 (position du panneau de sortie d'agglomération)
au positionnement du panneau de sortie d’agglomération, tourne à gauche vers le Nord et traverse la route de Saint Saturnin (D28), position
du panneau d'entrée d'agglomération au Point Routier 43.951387, 4.860718 à l'angle de la rue Jean Gassier,
au positionnement du panneau d’entrée d’agglomération tourne à gauche vers l'Ouest et longe sur son côté Nord la route de saint Saturnin
(D28) pour rejoindre le carrefour à sens giratoire de Réalpanier
longe la limite communale Avignon/Le Pontet située sur la partie Nord du carrefour à sens giratoire de Réalpanier,
traverse l'avenue Louis Pasteur de l'Est vers l'Ouest jusqu'à la route de Morières
longe la limite communale à l'axe centrale de la route de Morières jusqu'à la rocade Charles de Gaulle
tourne à gauche vers le Sud et contourne celle-ci sur son côté Sud , jusqu'au Point Routier 0, 394 (fin du pont SNCF) et remonte en sens inverse
sur son côté Ouest jusqu'à la route de Morières
suit à nouveau la route de Morières, toujours à l'axe centrale, jusqu'au chemin de la Croix Verte,
tourne à droite vers le Nord et longe le chemin de la Croix Verte sur son côté Est, jusqu'à la route de Lyon (RN7) au Point Routier 49,384,
traverse la route de Lyon (RN7) du Sud vers le Nord, position du panneau d'entrée d'agglomération au Point Routier 49,419
longe le chemin de la Croix Verte sur son côté Est, jusqu'à la route Touristique du Docteur Pons (RD225) à son point de départ.

 
 
ARTICLE 2 - La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - livre I - 5ème partie - signalisation d’indication
- sera mise en place à la charge de la commune.
 

 Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de l’agglomération de Avignon sont abrogées.
 
ARTICLE 4 - Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
 

 
Fait à Avignon, le 03 décembre 2020

 

Pour le Maire, par délégation

Martine BOYE
La Directrice générale Adjointe

Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0325
Portant réglementation du stationnement et de

la circulation
 

RUE PAUL GILLES
 

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 417-9, R. 417-10 et
R. 417-12
VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie,
signalisation  de  prescription,  le  livre  1,  5ème  partie,  signalisation  d’indication,  des  services  et  de
repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée
VU l'arrêté  du  07  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  Madame  BOYE,  Directrice  Générale
Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la
sécurité  des  usagers,  à  la  commodité  de  l'utilisation  de  la  voie  publique  et  à  la  protection  de
l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

La circulation des véhicules s'effectue à double-sens RUE PAUL GILLES, entre l'avenue du
Blanchissage et l'accès au parking du centre de formation "Campus d'Avignon".

Un  sens  unique  est  institué  RUE  PAUL  GILLES,  entre  l'accès  au  parking  du  personnel  de
l'Hôtel de Police et l’accès au parking du Campus d'Avignon.
Le sens privilégié est le sens Est/Ouest, soit de l'avenue du Blanchissage vers l'avenue Eisenhower

Cette disposition ne s'applique toutefois pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la
situation le permet.

Les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  RUE  PAUL  GILLES,  entre  l'accès  au  parking  du
personnel de l'Hôtel de Police et l'avenue Eisenhower :

Une mise en impasse est instaurée ;
Les différents services de l'Hôtel de Police ont douze emplacements de stationnement réservés.
Le  stationnement  de tout  autre  véhicule  à  l'emplacement  réservé est  interdit.  Le  non-respect
des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré  comme  gênant  au  sens  de
l'article R. 417-10 du Code de la Route et passible de mise en fourrière immédiate.
Tout  stationnement  d'un  véhicule  excédant  la  durée  maximale  autorisée  (sept  jours)  est
considéré comme abusif au sens de l'article R. 417-12 du Code de la Route et passible de mise
en fourrière immédiate ;

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation
réglementaire prévue par l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.
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ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

ARTICLE 7 - 

ARTICLE 8 - 

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  devant  Madame  le  Maire
d’Avignon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. L’absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours  contentieux  peut
également être introduit devant le tribunal administratif de Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES
dans  les  mêmes  conditions  de  délai.  Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le 18 décembre 2020

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
DEPARTEMENT AMENAGEMENT ET MOBILITE
POLICE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  compétent,  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0320
Portant réglementation de la circulation

 
BOULEVARD JULES FERRY

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1,4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de
l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT le plan modes doux/actifs 2016-2020  « En ville, je me déplace à vélo » voté au Conseil Municipal du 27 avril 2016,
CONSIDERANT  qu'il  y  a  lieu  d'identifier  le  schéma  directeur  des  itinéraires  cyclables  de  la  ville  d’Avignon  en  lien  avec  le  plan  modes
doux/actifs précédemment cité,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'identifier une continuité cyclable en axe de chaussée
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en œuvre pour rendre plus sure la pratique du vélo
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en œuvre pour faciliter l’usage du vélo
CONSIDERANT qu'il  y  a  lieu de tout  mettre  en œuvre pour développer  un réseau cohérent  et  structuré  en reliant  l’avenue Eisenhower et
l’avenue Monclar
CONSIDERANT le projet du boulevard Jules Ferry inscrit et retenu au budget participatif 2018,

ARRETE

La  zone  dénommée  ZONE  FERRY,  définie  par  les  voies  suivantes  :  BOULEVARD  JULES  FERRY,  de  l'AVENUE  MONCLAR  jusqu'à
l'AVENUE EISENHOWER constitue une zone 30.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière.

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame le Maire d’Avignon dans un délai de deux mois à compter
de  sa  publication  ou  de  sa  notification.  L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de  Nîmes  16,  avenue  Feuchères  30000  NIMES  dans  les  mêmes
conditions de délai. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le 30 novembre 2020

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
CHEF DE POLICE MUNICIPALE
ATELIER VOIRIE INTER
SCE ASSEMBLEE
MAIRIE ANNEXE QUARTIER OUEST
Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0317
Portant réglementation de la circulation

 
CARREFOUR DE REALPANIER (D901), ROUTE DE SAINT SATURNIN (D28),
AVENUE DES AULNES, ROUTE DE MORIERES et AVENUE LOUIS PASTEUR

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,
VU la convention de financement et de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage entre le Département 84 et la commune d'Avignon concernant le
carrefour à sens giratoire de Réalpanier (RD 28)

CONSIDERANT qu'il  incombe  à  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  circulation  de  veiller  à  la  sécurité  des  usagers,  à  la  commodité  de
l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT le plan mode doux/actifs voté au Conseil Municipal du 27 avril 2016,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en oeuvre pour aménager une piste cyclable traversant le giratoire de Réalpanier pour assurer la liaison
entre le RD 28 et le chemin des canaux ainsi qu'à l'itinéraire transitoire COVID-19 de l'Amandier

ARRETE

Compte tenu de la réalisation de trois plateaux traversants sur le carrefour à sens giratoire de Réalpanier,  sur les intersections citées ci-
dessous, la vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h aux abords de ces ouvrages de ralentissement:

à l'intersection du CARREFOUR DE REALPANIER (D901) et de la ROUTE DE SAINT SATURNIN (D28)
à l'intersection du CARREFOUR DE REALPANIER (D901) et de l'AVENUE DES AULNES
à l'intersection du CARREFOUR DE REALPANIER (D901), de la ROUTE DE MORIERES et de l'AVENUE LOUIS PASTEUR

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place
par CONSEIL GENERAL DE VAUCLUSE.

Les  dispositions  du  présent  arrêté  entrent  en  vigueur  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  prévue  par  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière.

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame le Maire d’Avignon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication  ou  de  sa  notification.  L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours  contentieux  peut
également être introduit devant le tribunal administratif de Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans les mêmes conditions de délai. Le tribunal
administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

 
Fait à Avignon, le 25 novembre 2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
CHEF DE POLICE MUNICIPALE
SCE ASSEMBLEE
MAIRIE ANNEXE QUARTIER EST
CONSEIL GENERAL DE VAUCLUSE
Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0321
Portant réglementation de la circulation

 
ROUTE DE SAINT SATURNIN (D28), CARREFOUR DE

REALPANIER (D901), AVENUE LOUIS PASTEUR, ROUTE
DE MORIERES et RUE CLAUDE CHABROL

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-7 et R. 417-11
VU l'Instruction interministérielle  sur  la  signalisation routière et  notamment le  livre 1,  5ème partie,  signalisation
d’indication, des services et de repérage
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des
usagers,  à  la  commodité  de  l'utilisation  de  la  voie  publique  et  à  la  protection  de  l'environnement  et  de  la
tranquillité publique
CONSIDERANT le plan modes doux/actifs 2016-2020  « En ville, je me déplace à vélo » voté au Conseil Municipal
du 27 avril 2016,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'identifier le schéma directeur des itinéraires cyclables de la ville d’Avignon en lien
avec le plan modes doux/actifs précédemment cité,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'identifier une continuité cyclable en axe de chaussée
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en œuvre pour rendre plus sure la pratique du vélo
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en œuvre pour faciliter l’usage du vélo

ARRETE

Une  voie  verte,  dénommée  REALPANIER,  réservée  à  la  circulation  des  piétons,  des  cavaliers  et  des
véhicules non motorisés est créée. 
 

Elle emprunte :
le  côté  Nord  de  la  ROUTE  DE  SAINT  SATURNIN  (D28),  entre  la  RUE  JEAN  GASSIER  (Le  Pontet)  et  le
CARREFOUR A SENS GIRATOIRE DE REALPANIER
longe  la  limite  communale  située  sur  la  partie  Nord  du  CARREFOUR  A  SENS  GIRATOIRE  DE  REALPANIER
(D901), entre la ROUTE DE SAINT SATURNIN (D28) et l'AVENUE LOUIS PASTEUR
traverse l'AVENUE LOUIS PASTEUR du Nord/Est vers le Sud/Ouest, bretelle de sortie du CARREFOUR A SENS
GIRATOIRE DE REALPANIER (D901)
traverse la ROUTE DE MORIERES du Nord/Est vers le Sud/Ouest,  bretelle d'accès au CARREFOUR AU SENS
GIRATOIRE DE REALPANIER (D901)
longe  le  bâtiment  du  "Pôle  Emploi"  situé  sur  le  côté  Ouest  du  CARREFOUR  A  SENS  GIRATOIRE  DE
REALPANIER (D901)
RUE CLAUDE CHABROL
Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules intervenant dans le cadre de l’entretien et
de l’exploitation de la voie.
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule motorisé, à l'exception des cycles à pédalage assisté, sur la voie
verte est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la Route.
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ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Les  dispositions  du  présent  arrêté  entrent  en  vigueur  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation
réglementaire prévue par l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame le Maire d’Avignon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal
administratif  de  Nîmes  16,  avenue  Feuchères  30000  NIMES  dans  les  mêmes  conditions  de  délai.  Le  tribunal
administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.fr.

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché
conformément à la réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le 30 novembre 2020

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
CHEF DE POLICE MUNICIPALE
ATELIER VOIRIE INTER
Police Municipale de Montfavet
SCE ASSEMBLEE
MAIRIE ANNEXE QUARTIER MONTFAVET

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  compétent,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification ou de publication.
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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0310
Portant réglementation de la circulation

 
VOIRIES INTRA MUROS, LIEU-DIT PTE DE LA REPUBLIQUE et

BOULEVARD SAINT-ROCH
 

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

La zone dénommée INTRA-MUROS, définie par les voies suivantes : 
 

VOIRIES INTRA-MUROS sauf les aires piétonnes constitue une zone de rencontre.
Tout  stationnement  d'un  véhicule  sur  la  zone  de  rencontre,  en  dehors  des  emplacements  aménagés  à  cet  effet,  est
considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
D’après l’article R 110-2 du Code de la route, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée et bénéficient de la
priorité sur les véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes

1) Les portes des remparts sont également classées Zone de rencontre.
Cette  mesure  ne  concerne  pas  les  voies  classées  Aires  Piétonnes  en  remplacement  de  l’appellation  Zone  Piétonne  selon  les
directives définies par décret ministériel 2008-754 du 30.07.2008.
2) Sur les voies classées Zone de Rencontre :

la priorité est accordée aux piétons qui n’ont pas obligation de circuler sur les trottoirs,
la vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h,
sur les voies à sens unique, la circulation des cycles (2 roues non motorisés) est autorisée dans les 2 sens.

3) Cette  dernière  mesure  relative  aux  cycles  n’est  pas  applicable  sur  les  voies  classées  Aires  Piétonnes  en  remplacement  de
l’appellation Zone Piétonne selon les directives définies par décret ministériel 2008-754 du 30.07.2008.

La zone dénommée PORTE DE LA REPUBLIQUE, définie par les voies suivantes :
 

 à l'intersection du LIEU-DIT PTE DE LA REPUBLIQUE et du BOULEVARD SAINT-ROCH constitue une zone de rencontre.
Tout  stationnement  d'un  véhicule  sur  la  zone  de  rencontre,  en  dehors  des  emplacements  aménagés  à  cet  effet,  est
considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
D’après l’article R 110-2 du Code de la route, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée et bénéficient de la
priorité sur les véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes

 
ARTICLE 3 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.
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ARTICLE 7 - 

 

ARTICLE 6 - le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame le Maire d’Avignon dans un délai de deux
mois à compter de sa publication ou de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Nîmes 16, avenue Feuchères
30000 NIMES dans les mêmes conditions de délai. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique «
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon,  le  Directeur  Départemental  des  Polices  Urbaines  de  Vaucluse  et  le  Directeur
Départemental  du  Territoire  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le 30 novembre 2020

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
POLICE MUNICIPALE
CHEF DE POLICE MUNICIPALE
ATELIER VOIRIE INTER
FEUX TRICOLORE
SCE ASSEMBLEE
MAIRIE ANNEXE QUARTIER OUEST
MAIRIE ANNEXE QUARTIER CENTRE VILLE
CIRAPS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0319
Portant réglementation du stationnement

 
RUE EDMOND PAILHERET

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le  Code de  la  route  et  notamment  les  articles  R.  411-8,  R.  411-25,  R.  417-9,  R.  417-10,  R.
417-11 et R. 417-12
VU l'arrêté  du  07  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  Madame  BOYE,  Directrice
Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il  incombe  à  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  circulation  de
veiller  à  la  sécurité  des  usagers,  à  la  commodité  de  l'utilisation  de  la  voie  publique  et  à  la
protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT la  nécéssité  d'aménager  et  de  réserver  des  emplacements  aux  personnes  à
mobilité réduite titulaires d'une autorisation.

ARRETE

Les  personnes  handicapées  titulaires  de  la  carte  "mobilité  inclusion"  prévue  à
l'article  L.  241-3  du  Code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  ou  d'une  carte  non  expirée
d'invalidité,  de  priorité  et  de  stationnement  délivrée  en  application  des  articles  L.  241-3  à  L.
241-3-2  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  délivrée  antérieurement  à  la  loi  n°  2016-
1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, ont un emplacement réservé 9 RUE
EDMOND  PAILHERET.  Le  stationnement  de  tout  autre  véhicule  à  l'emplacement  réservé  est
interdit.  Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la Route et passible de mise en fourrière
immédiate..

La réalisation se conformera rigoureusement aux prescriptions des règlements de police et de
voirie en vigueur :
-Les dimensions doivent être de 5m sur 3,30m
-Un ou deux pictogrammes blancs au sol  indiquant une personne sur un fauteuil  doivent être
positionnés à l 'intérieur du traçage.
-Les panneaux de police  B6D + M6H posés sur un mat doivent être visibles.
-Un trottoir à bordure basse doit être construit avec une pente de 12 % maxi sur une longueur
de 50 cm et un ressaut de 2 cm maxi si nécessaire.

Les  dispositions  du  présent  arrêté  entrent  en  vigueur  à  la  mise  en  place  de  la
signalisation  réglementaire  prévue  par  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation
routière.
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ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame le Maire
d’Avignon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  de  sa  notification.
L’absence de réponse dans un délai  de deux mois vaut décision implicite  de rejet.  Un recours
contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Nîmes 16, avenue
Feuchères 30000 NIMES dans les mêmes conditions de délai. Le tribunal administratif peut aussi
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
 

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon  et  le  Directeur  Départemental  du  Territoire  sont
chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le 27 novembre 2020

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
POLICE MUNICIPALE
CHEF DE POLICE MUNICIPALE
ATELIER VOIRIE INTER
SCE ASSEMBLEE
MAIRIE ANNEXE QUARTIER SUD ROCADE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire
l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  compétent,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201116-ASS-A004-2020-
AR
Date de télétransmission : 04/12/2020
Date de réception préfecture : 04/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201116-ASS-A004-2020-
AR
Date de télétransmission : 04/12/2020
Date de réception préfecture : 04/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201119-ASS-A002-2020-
AR
Date de télétransmission : 04/12/2020
Date de réception préfecture : 04/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201119-ASS-A002-2020-
AR
Date de télétransmission : 04/12/2020
Date de réception préfecture : 04/12/2020

840013356
Zone de texte 



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A010-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A010-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020

840013356
Zone de texte 



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A011-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A011-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020

840013356
Zone de texte 



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A008-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A008-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020

840013356
Zone de texte 



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A009-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20201216-ASS-A009-2020-AR
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020

840013356
Zone de texte 



 
 
 
 

 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 19 DECEMBRE 2020 
1 - FINANCES - BUDGET : 0I - Voeu du Conseil Municipal relatif à la compensation des 
pertes de recettes par l'Etat dans le cadre de la crise sanitaire de la COVID19. 
2 - FINANCES - BUDGET : I - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Principal - 
Etalement de charges liées à la COVID19. 
3 - FINANCES - BUDGET : II - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Annexe de 
la Chambre Funéraire. 
4 - FINANCES - BUDGET : III - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Annexe des 
Locations Commerciales. 
5 - FINANCES - BUDGET : IV - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Annexe du 
Crématorium. 
6 - FINANCES - BUDGET : V - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Annexe de 
la Restauration Scolaire. 
7 - FINANCES - BUDGET : VI - Approbation du Budget Primitif 2021 du Budget Annexe 
des Activités Aquatiques. 
8 - FINANCES : Vote des taux de taxes foncières et de taxe d'habitation pour l'année 2021. 
9 - PRÉVENTION - SÉCURITÉ : Convention conclue entre l'ANTAI et la Ville d'Avignon 
pour l'émission et le suivi des Forfaits de Post Stationnement. 
10 - ACTION SOCIALE - FINANCES : Convention entre la Commune et le Centre 
Communal d'Action Sociale de la Ville d'Avignon relative aux modalités de versements de 
la subvention municipale - Autorisation de signer. 
11 - DOMAINE - PRIVÉ : Avenant n°1 au bail commercial BC 2014000578 avec Monsieur 
Giovanni TAORMINA pour un local de stockage situé dans l'ensemble immobilier dénommé 
La Manutention - Fixation du loyer. 
12 - SPORTS : Avenants aux conventions d'objectifs fixées entre la Ville et les clubs sportifs 
conventionnés - Versement du 1er acompte de la subvention 2021. 
13 - DOMAINE PUBLIC : Conditions de mise à disposition d'un local communal au profit de 
la Ligue Provence Alpes Côte d'Azur de Rugby. 
14 - ACTION CULTURELLE - CONVENTION D'OBJECTIFS : Conventions d'acomptes 
2021 aux associations culturelles conventionnées. 
 



 

 
15 - ENSEIGNEMENT - RESTAURANT SCOLAIRE : Fixation des tarifs de la restauration 
scolaire du collège Viala à compter du 1er janvier 2021 - Application de la convention avec 
le Conseil Départemental de Vaucluse. 
16 - ENSEIGNEMENT : Intention de candidature Ville Amie des Enfants et partenariat avec 
UNICEF France. 
17 - AMÉNAGEMENT MOBILITÉ : Pôle d'Echange Multimodal d'Avignon Centre - Avenant 
n°1 à la convention de financement des études de projet et des travaux de réalisation. 
18 - FINANCES : Fonds d'aide municipal «Tous à Vélos». 
19 - STATIONNEMENT - SOUTIEN AU COMMERCE LOCAL : Exonération des droits de 
stationnement sur voirie. 
20 - CRISE SANITAIRE : Crise sanitaire de la COVID - Soutien aux opérateurs 
économiques. 
21 - ESPACE PUBLIC : Règlement Local de Publicité - Prescription de la révision, définition 
des objectifs poursuivis et des modalités de concertation. 
22 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Appel à projets partenarial "Court-Circuit" phase 
2 avec le Grand Avignon - Attribution des subventions aux associations. 
23 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Approbation de l'avenant n°2 à la convention 
avec l'association Semailles. 
24 - ATTRACTIVITÉ ECONOMIQUE : Zone Franche Urbaine - Territoire Entrepreneur : 
Soutien au dispositif "CitésLab". 
25 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Attribution de subvention à l'association « Club 
Hôtelier ». 
26 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Commerces de détail et commerces et 
réparation d'automobiles et de motocycles - Dérogation à la règle du repos dominical au 
titre de l'année 2021. 
27 - DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Parking du Parc des Expositions - Approbation 
de la convention temporaire d'occupation du domaine public régional avec la Région PACA 
et la Société Aéroport Avignon Provence. 
28 - PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL - OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT : 
Travaux de mise en sécurité et de restauration de la Livrée de Viviers. 
29 - PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL - PALAIS DES PAPES : Diagnostic de 
la Cour d'Honneur du Palais des Papes. 
30 - PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL - REMPARTS : Mission d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage pour la programmation des travaux d'entretien des remparts d'Avignon. 
31 - URBANISME - BILANS : Restructuration et revitalisation du centre-ville - Compte-
rendu financier - Bilan et plan de trésorerie actualisés au 30 septembre 2020 - Approbation 
de l'avenant n°6. 



 

 
32 - TECHNOLOGIE INFORMATIQUE COMMUNICATION : Information Géographique - 
Convention de partenariat avec le Grand Avignon ENEDIS et CRIGE PACA pour 
l'exploitation d'un fonds de plan de corps de rues simplifié (PCRS) à l'échelle du territoire 
du Grand Avignon. 
33 - HABITAT : Aides aux propriétaires de l'OPAH-RU 2020/2025. 
34 - DOMAINE : Approbation d'un contrat d'occupation temporaire auprès de la SMINA pour 
la location d'un entrepôt situé sur le Marché d'Intérêt National d'Avignon. 
35 - VOIRIE : Dénomination de voie - Quartier Sud Rocade : rue "Francoise Benoit". 
36 - DÉFENSE ET PROTECTION CONTRE LES EAUX : Avis relatif aux travaux de 
confortement de l'endiguement CNR situé rive droite de la Durance sur la commune 
d'Avignon. 
37 - DÉFENSE ET PROTECTION CONTRE LES EAUX : Adhésion au CEPRI (Centre 
Européen de Prévention du Risque Inondation). 
38 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Dispositions relatives au développement de la 
formation interne, au droit des élus à la formation et au remboursement des frais de mission. 
39 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Désignation des représentants de la Ville dans 
divers organismes. 
40 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Nomination du correspondant défense de la Ville 
d'Avignon.  
41 - SPORTS : Subvention exceptionnelle à l'Association Avignon Le Pontet Rugby.  
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ETAIENT PRESENTS A L’OUVERTURE DE LA SEANCE : 
Mme le Maire, Présidente, 
 
M. NAHOUM, Mme GAY, M. GONTARD, M. MARTINEZ - TOCABENS, Mme HADDAOUI, 
M. FOURNIER, Mme LEFEVRE, M. TUMMINO, Mme CORCORAL, M. GIORGIS, Mme 
LABROT, M. DE BENITO, Mme MAZARI - ALLEL, M. BLUY, Mme GAILLARDET, 
M. DESHAYES, Mme PORTEFAIX, M. BELHADJ, Adjoints au Maire. 
 
M. SIMELIERE, Mme LEPAGE, Mme GAGNIARD, M. PEYRE, M. QUENNESSON, 
Mme TEXTORIS, Mme MAZZITTELI, M. HOKMAYAN, Mme LICHIERE, M. ROCCI, Mme ABEL 
RODET, Mme BOUHASSANE, M. VALLEJOS, Mme WALDER, Mme RIGAULT, 
M. PRZYBYSZEWSKI, Mme PERSIA, M. RUAT, Mme BAREL, M. RENOUARD, M. BORDAT, 
M. CERVANTES, Mme ROSENBLATT, M. REZOUALI, M. BISSIERE, Conseillers Municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
Mme CLAVEL par Mme MAZARI - ALLEL 
M. BEYNET par Mme LABROT 
Mme BERTRAND par M. MARTINEZ - TOCABENS 
M. PETITBOULANGER par Mme HELLE 
M. AUTHEMAN par M. NAHOUM 
Mme MESLIER par Mme RIGAULT Mme LAGRANGE par M. CERVANTES 
Mme ROCHELEMAGNE par M. BISSIERE 
 
 
ETAIT ABSENTE : 
Mme MINSSEN 
 
























































































































































































































	ARRETES DECEMBRE 2020.pdf
	00 MODIFICATION DES LIMITES DE L AGGLO D AVIGNON
	001 STATIONNEMENT ET CIRCULATION RUE PAUL GILLES
	01 BD JULES FERRY
	02 REALPANIER
	03 REALPANIER VOIE VERTE
	04 INTRA MUROS REPUBLIQUE ST ROCH
	05 ROUTE DE MORIERES ET BD ROSE DES VENTS
	01 RUE EDMOND PAILHERET
	ASS-A005-2020
	ASS-A012-2020
	HALLES DEPART PAPIER
	ASS-A001-2020
	ASS-A007-2020
	ASS-A006-2020
	ASS-A003-2020
	ASS-A004-2020
	ASS-A002-2020
	ASS-A010-2020
	ASS-A011-2020
	ASS-A008-2020
	ASS-A009-2020.pdf

	DELIBERATIONS DECEMBRE 2020.pdf
	N°01.pdf
	N°02
	N°03
	N°04
	N°05
	N°06
	N°07
	N°08
	N°09
	N°10
	N°11
	N°12
	N°13
	N°14
	N°15
	N°16
	N°17
	N°18
	N°19
	N°20
	N°21
	N°22
	N°23
	N°24
	N°25
	N°26
	N°27
	N°28
	N°29
	N°30
	N°31
	N°32
	N°33
	N°34
	N°35
	N°36
	N°37
	N°38
	N°39
	N°40
	N°41


